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n° 54 171 du 10 janvier 2011

dans l’affaire x / V

En cause : x

Ayant élu domicile : x

contre:

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F. F. DE LA Ve CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 29 septembre 2010 par x et x, qui déclarent être de nationalité arménienne,

contre les décisions du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prises le 27 août 2010.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif et la note d’observation.

Vu l’ordonnance du 3 novembre 2010 convoquant les parties à l’audience du 2 décembre 2010.

Entendu, en son rapport, M. de HEMRICOURT de GRUNNE, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante représentée par Me F. JACOBS loco Me A.

MOSKOFIDIS, avocats, et I. MINICUCCI, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

1.1 Le recours est dirigé d’une part, contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du

statut de protection subsidiaire, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides à

l’encontre de Mr [ A S ], ci-après dénommée « le requérant » ou « le premier requérant ». Cette

décision est motivée comme suit :

A. Faits invoqués

Selon vos déclarations, vous seriez de nationalité arménienne.

Vous liez votre demande d'asile, à celle de votre épouse, Mme [I M] (S.P: […]).

Les faits que vous invoquez ont été pris en considération dans le cadre de l'examen de la demande

d'asile de votre épouse.
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B. Motivation

Force est de constater que j’ai pris une décision de refus du statut de réfugié et refus de protection

subsidiaire à l’égard de votre épouse. Par conséquent, et pour les mêmes motifs, votre demande doit

également être rejetée. Pour plus de précisions, je vous prie de consulter la décision que j’ai prise à

l’égard de votre épouse. En conséquence et au vu de ces éléments, il n'est pas permis d'établir dans

votre chef l'existence d'une crainte fondée de persécution au sens de la Convention de Genève du 28

juillet 1951 ou d'un risque réel de subir des atteintes graves telles que déterminées à l'article 48/4 de la

loi du 15 décembre 1980.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.

1.2 Le recours est dirigé, d’autre part, contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du

statut de protection subsidiaire, prise par le Commissaire général à l’encontre de Madame [I.M], ci-après

dénommée « la requérante» ou « la deuxième requérante », qui est l’épouse du requérant. Cette

décision est motivée comme suit

A. Faits invoqués

Selon vos déclarations, vous seriez de nationalité arménienne.

Vous invoquez les faits suivants à l’appui de votre demande d’asile. Depuis 1998, vous exerceriez la

profession d’infirmière.

Avant de quitter le pays, vous auriez travaillé à l’hôpital central militaire d’Erevan dans le département

de réanimation.

Le 9 novembre 2009, sur le chemin de retour du travail, vous auriez été approchée par des inconnus.

Ces derniers vous auraient dit qu’ils avaient besoin de drogue et prétendaient que vous leur en

fournissiez étant donné que vous travailliez dans un hôpital. Ils vous auraient dit qu’ils ne vous feraient

pas de mal mais que vous deviez réfléchir. Ce jour là, par crainte, vous n’auriez touché mot à personne

de cet incident, ni à votre mari, ni même à vos collègues.

Deux jours plus tard, vous auriez à nouveau rencontré ces individus qui vous auraient demandé

pourquoi vous ne leur aviez pas apporté ce qu’ils vous avaient demandé. L’un d’eux vous aurait tiré les

cheveux tandis que vous lui expliquiez qu’il vous était impossible d’avoir accès aux médicaments. A

nouveaux, ces hommes auraient insisté pour que vous leur fournissiez des ampoules contenant de la

drogue. Vous leur auriez dit que vous alliez vous adresser à la police et auriez aussitôt été menacée.

Les jours qui suivirent, vous les auriez à nouveau rencontré et vous auriez à nouveau été menacée.

Vous auriez alors décidé d’en parler à votre belle-mère et sur ses conseils, vous seriez allée porter

plainte à la police. Vous vous seriez alors rendue au poste de police d’Erébouni où vous auriez déposé

une plainte écrite. Les policiers vous auraient alors rassurée et vous auraient dit qu’ils allaient vous

protéger. Deux jours après votre déposition aux alentours du 20 novembre 2009, les policiers en

embuscade sur le chemin de votre travail seraient intervenus alors même que vous étiez à nouveau

agressée par ces individus. Les deux policiers auraient arrêté l’individu qui vous menaçait tandis que les

quatre autres auraient eu le temps de prendre la fuite. Les policiers auraient alors fait entrer l’individu

dans leur véhicule et vous auraient dit que vous alliez être convoquée.

Vous seriez rentrée seule chez vous et auriez rapporté les faits à votre belle-mère. Le soir même, vous

auriez reçu un coup de fil anonyme vous menaçant faisant référence au fait que vous vous étiez

adressée à la police. On vous aurait dit d’aller retirer votre plainte. Le soir même vous auriez mis votre

mari au courant de ces menaces. Ce dernier vous aurait alors raconté avoir été agressé avec son frère

le jour même par des jeunes gens, proches de l’entourage du bourgmestre d’Erebouni. Il vous aurait

également fait part d’un coup de fil anonyme reçu sur son GSM le menaçant de ne pas aller porter

plainte, qu’un des leur avait déjà été dénoncé et arrêté mais que cette fois-ci, cela n’arriverait plus, faute

de temps.
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En décrivant les individus qui l’avaient agressé, votre mari et vous-même auriez compris que ces

derniers étaient les mêmes qui s’en étaient pris à vous. Vous auriez alors compris que vous étiez en

danger et auriez décidé de quitter le pays.

Le 7 décembre 2009, vous auriez quitté l’Arménie par avion avec votre époux et votre fils, tous munis de

votre passeport international. Vous auriez fait une escale à Moscou avant de rejoindre la Belgique. Le

lendemain, vous avez introduit une demande d’asile.

B. Motivation

Force est de constater que les éléments que vous avez invoqués à l’appui de votre demande d’asile ne

permettent pas d’établir que vous ayez quitté votre pays en raison d’une crainte de persécution au sens

de la Convention de Genève ou d’un risque réel de subir les atteintes graves visées dans la définition de

la protection subsidiaire.

En effet, les faits que vous relatez, à savoir un chantage d’une bande de voyous afin que vous leur

procuriez de la drogue, sont étrangers aux critères de la Convention de Genève, à savoir, votre race,

votre nationalité, votre religion, vos opinions politiques ou votre appartenance à un groupe social

particulier. Il convient donc de les examiner sous l’angle de la protection subsidiaire.

Or, je remarque qu'après avoir été menacée et que votre mari et son frère aient été blessés dans le parc

par ces individus le 20 ou le 21 novembre, vous n'avez pas cherché à contacter la police. L’explication

que vous en donnez à savoir , la police n’a rien fait, n’est pas convaincante puisque vous déclarez vous-

même que cette dernière serait intervenue le jour même de l’agression de votre mari pour vous secourir

suite à la plainte que vous aviez introduite (p.6 et 7) . Soulignons que ni vous ni votre mari n’avez

rapporté à la police l’agression dont il a été victime ainsi que son frère qui a dû être hospitalisé, alors

que vous seriez encore restés plus de quinze jours en Arménie avant de quitter le pays.

Une chose est d’avoir recours à vos autorités et de constater qu’elles ne peuvent ou ne veulent rien

faire, ce qui n’apparaît nullement le cas en l’espèce, une autre est d’estimer, comme vous le faites, qu’il

est inutile de recourir à ces dernières, ainsi que vous le faites.

Pareille attitude est incompatible avec l'existence dans votre chef d'une crainte fondée d'un risque réel

de subir des atteintes graves. Rappelons que la protection internationale ne peut intervenir que

subsidiairement à celle des autorités nationales, en cas de carence de celles-ci ou de crainte fondée à

leur égard, ce qui n'est pas le cas en l'espèce.

Aussi, vos déclarations sont particulièrement imprécises en ce qui concerne des éléments essentiels de

votre récit.

En effet, alors que vous affirmez être menacée par des individus, dont l’un aurait par ailleurs été arrêté

par la police, il apparaît que ni vous, ni votre mari n’en connaissiez l’identité. Vous déclarez pourtant que

ces individus faisaient partie d’une bande de voyous bien connus dans le quartier et que vous les

connaissiez de vue.

Dans la mesure où ces individus sont à la base même de votre récit d’asile et partant de votre fuite du

pays, on pourrait s’attendre à ce que vous vous soyez quelque peu renseignée sur l’identité de ces

derniers et plus précisément sur leur sort puisque, d’après vos déclarations, l’un d’eux aurait

précisément été arrêté par la police le 20 ou le 21 novembre 2009.

Encore, je constate que vous êtes tout à fait imprécise quant aux dates et aux fréquences auxquelles

ces individus vous auraient interpellée dans la rue. Il en va de même concernant le jour où vous vous

seriez adressée à la police (pp. 4 et 5). Bien que vous déclariez que ces individus étaient proches de

l'entourage du bourgmestre, vous ne pouvez en dire plus. Ces imprécisions nuisent clairement à la

crédibilité de votre récit.

Ainsi, je remarque que vous n'avez pas essayé d'obtenir des informations sur ces individus avant de

quitter le pays ni même au jour d’aujourd’hui alors que vous êtes en contact avec votre mère au pays; et

ce sans explication satisfaisante puisque vous vous êtes contentée de déclarer au Commissariat

général que cela ne vous intéressait pas (page 8).
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Un tel manque d'intérêt est manifestement incompatible avec l'existence dans votre chef d'une crainte

fondée d'un risque réel de subir des atteintes graves visées dans la définition de la protection

subsidiaire.

Relevons que la charge de la preuve vous incombant (HCR, Guide des procédures et critères à

appliquer pour déterminer le statut de réfugié, Genève, 1979, § 196), vous êtes tenue de tout mettre en

oeuvre pour réunir les éléments de preuve qu'il vous serait possible d'obtenir (tels que la copie d e la

plainte rédigée auprès de la police, la convocation à vous présenter pour connaître la suite de votre

affaire, le constat d’hospitalisation de votre beau-frère après l’agression) et d'effectuer des démarches

afin de vous renseigner sur votre situation au pays.

Partant, au vu de ce qui précède, je ne peux que constater que vous ne collaborez pas pleinement à

l'établissement des faits de votre demande d'asile et que vous ne faites manifestement pas tout ce qui

est en votre pouvoir pour étayer vos déclarations.

Les constatations qui précèdent nous empêchent clairement d'accorder foi à vos allégations.

A l'appui de votre demande, vous produisez divers documents, à savoir : copie de la première page de

votre passeport, acte de mariage, acte de naissance de votre fils, copie du livret militaire de votre mari,

divers diplômes, un livret sanitaire, des attestations de l’hôpital concernant votre congé de maternité et

votre transfert dans l’unité de réanimation, un document d’incapacité de travail et le compte rendu d’une

radio du dos concernant votre époux. Ces divers documents ne prouvent pas la réalité des faits

invoqués et ne peuvent, dès lors, en établir la crédibilité.

En conclusion, compte tenu de l'ensemble de ces éléments, il n'est pas permis de croire que vous avez

quitté votre pays, ou que vous en demeuré éloigné, par crainte de persécution au sens de l'article 1er,

par. A, al. 2 de la Convention de Genève du 28 juillet 1951, ni que vous risquiez d'y subir des atteintes

graves visées dans la définition de la protection subsidiaire.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.»

2 La requête

2.1 Devant le Conseil du contentieux des étrangers, la partie requérante confirme fonder sa demande

d’asile sur les faits tels qu’ils sont exposés dans les décisions attaquées.

2.2 Elle prend un premier moyen tiré de la violation des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991

relative à la motivation des actes administratifs ; de la violation de l’article 62 de la loi du 15 décembre

1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, (ci-après

dénommée « la loi du 15 décembre 1980 ») ; de la violation « des principes généraux d’administration

correcte, notamment le principe matériel de motivation et le principe de diligence et d’équité », ainsi que

de « la faute manifeste d’appréciation ».

2.3 Le second moyen est pris de la violation de l’article 1er de la Convention de Genève du 28 juillet

1951 relative au statut des réfugiés modifiée par le protocole de New York du 31 janvier 1967 «ci-après

dénommée la Convention de Genève »).

2.4 Elle souligne, ensuite, que les décisions attaquées s’inscrivent en violation de l’article 48/4 de la

loi du 15 décembre 1980. Elle invoque enfin la violation du principe de vraisemblance.

2.5 Dans le dispositif de la requête, la partie requérante sollicite l’annulation [lire la réformation] de

l’acte entrepris et l’octroi du statut de la protection subsidiaire et à titre subsidiaire, elle sollicite

l’annulation de la décision attaquée « pour un examen complémentaire ».

3 Discussion.
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3.1 Les arguments des parties portent essentiellement sur deux questions : l’évaluation de la

crédibilité du récit produit, d’une part, et la possibilité pour les requérants d’obtenir une protection

auprès de leurs autorités nationales, d’autre part. L’acte attaqué est principalement axé sur le constat

que des imprécisions entachant les dépositions des requérants nuisent à la crédibilité de leurs récits et

qu’ils n’établissent pas qu’ils ne pourraient pas obtenir de protection auprès de leurs autorités

nationales.

3.2 S’agissant de l’établissement de la réalité des faits allégués, le Conseil constate que les

requérants ont déposés des éléments de preuve attestant à tout le moins leur identité, leur nationalité,

la profession d’infirmière de la requérante et son emploi au sein de l’hôpital militaire. Il rappelle par

ailleurs que les circonstances dans lesquelles un réfugié à été contraint de fuir son pays impliquent

régulièrement qu’il n’est pas en mesure d’étayer son récit par des preuves matérielles et qu’il y a lieu,

dans ce cas, de lui donner la possibilité de pallier à cette absence d’élément de preuve par ses

déclarations, dont il appartiendra aux instances d’asile d’apprécier la cohérence, la précision, la

spontanéité et la vraisemblance au regard des informations disponibles.

3.3 Or en l’espèce, les rapports d’audition sont trop succincts pour permettre au Conseil de procéder

à une telle analyse. A la lecture du dossier administratif, il n’aperçoit par ailleurs aucune indication que

la brièveté de ces rapports soit imputable à un défaut de collaboration des requérants à l’établissement

des faits qui fondent leur demande. En l’état, le Conseil estime qu’il manque au dossier plusieurs

informations utiles pour apprécier la vraisemblance des faits invoqués, et en particulier des informations

au sujet des circonstances du transfert de la requérante dans l’unité de soins intensifs en novembre

2009, de sa dernière grossesse, de ses relations avec ses supérieurs hiérarchiques au sein de l’hôpital

et de la protection qu’elle aurait, le cas échéant, pu trouver auprès de ces derniers, notamment par le

biais d’un mutation dans un autre service.

3.4 Quant à la possibilité de protection des requérants auprès de leurs autorités nationales, ils

justifient leur manque de confiance à l’égard de ces dernières en affirmant que leurs agresseurs

seraient liés à la police locale et soutenus par le maire. Ils présentent l’agression physique du requérant

comme une mesure de représailles qui serait la conséquence directe de la plainte déposée le jour

même par son épouse. Ne disposant d’aucune information sur l’effectivité de la protection des

institutions arméniennes chargées d’assurer la sécurité des citoyens, le Conseil ne peut en l’état du

dossier administratif, apprécier la vraisemblance de cette affirmation.

3.5 En conclusion, il manque au Conseil des éléments essentiels à défaut desquels il ne peut conclure

à la confirmation ou à la réformation de la décision attaquée sans qu’il soit procédé à des mesures

d’instruction complémentaires. Le Conseil n’a toutefois pas de compétence pour y procéder lui-même.

Conformément à l’article 39/2 §1er, alinéa 2, 2° de la loi du 15 décembre 1980, il y a par conséquent lieu

d’annuler les décisions attaquées afin que le Commissaire général prenne les mesures d’instruction

nécessaires pour répondre aux questions soulevées dans le présent arrêt.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1

Les décisions CG x et CG x rendues le 27 août 2010 par le Commissaire général aux réfugiés et aux

apatrides sont annulées.

Article 2

Les affaires sont renvoyées au Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le dix janvier deux mille onze par :

Mme M. de HEMRICOURT de GRUNNE, président f.f., juge au contentieux des étrangers,

Mme M. PILAETE, greffier assumé.
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Le greffier, Le président,

M. PILAETE M. de HEMRICOURT de GRUNNE


